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ARTICLE 18 BIS

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« c) À la seconde phrase du III, les mots : « ce véhicule » sont remplacés par les mots : « , un engin 
de déplacement personnel à moteur ou un cycle à pédalage assisté, ce véhicule, cycle ou engin » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.


